
A l’attention de Monsieur Henri Prevost 

Préfet de la Marne 

 

Préfecture de la Marne 

1 Rue de Jessaint 

51000 Châlons-en-Champagne 

 

A Paris, le 14 octobre 2024 

 

Monsieur le préfet, 

 

Comme vous le savez et depuis plusieurs mois, l’absence de débats parlementaires, conséquence de 

la dissolution de l’Assemblée nationale, a ralenti les avancées de nombreux textes législatifs essentiels 

pour la filière viticole. Cette situation politique inquiète profondément les viticulteurs et les élus des 

territoires viticoles que nous sommes. Les discussions doivent reprendre de toute urgence pour 

répondre aux attentes de nos territoires. 

 

C’est donc dans ce contexte que nous vous écrivons ce jour afin d’attirer votre attention sur la situation 

préoccupante de la viticulture, qui, dans notre département comme au sein de nombreux autres 

territoires viticoles français, traverse une période de grande incertitude. 

 

Nous nous devons pourtant de largement soutenir la viticulture française, qui, en irriguant l’ensemble 

de notre territoire, répartie sur 66 départements, emploie aujourd’hui 440 000 personnes en 

équivalent temps plein et génère 6,4 milliards d’euros de recettes fiscales. Cet ancrage territorial fort 

se couple de recettes indispensables à l’économie de notre pays, avec un chiffre d’affaires de 92 

milliards d’euros, dont 32 milliards de valeur ajoutée. Ainsi, ce secteur est non seulement un pilier de 

notre économie nationale et locale, mais également un élément intrinsèque de notre patrimoine 

culturel et paysager. Au-delà de ces chiffres, nous insistons sur l’importance de préserver les savoir-

faire, l’économie et les interactions associées à la filière : viticulteur, vinificateur, tonneliers, verriers, 

métiers de l’étiquetage, transporteurs, vendeurs de matériel agricole, etc. De nombreuses entreprises 

et artisans locaux dépendent directement de cette économie, en particulier dans les zones rurales de 

nos territoires viticoles. 

 

Par ailleurs et alors que la viticulture familiale reste un modèle largement répandu, il est de notre 

devoir collectif de protéger ce patrimoine vivant, reflet de notre identité française en favorisant la 

promotion, mais aussi la transmission de ce patrimoine alors qu’un agriculteur sur deux à aujourd’hui 

plus de 50 ans.  

 

Face aux aléas climatiques répétées, dont le millésime 2024 ne fait pas exception, il est impératif de 

proposer des mécanismes de soutien à nos exploitations. Si un programme d’aide à l’arrachage est 

actuellement en discussion, il est bien loin d’être suffisant. Si nous appelons à un accompagnement 

renforcé de la filière pour éviter les drames humains, économiques et sociaux à venir, nous souhaitons 

par ailleurs qu’une vraie politique de long terme soit menée pour accompagner la transformation de 

la viticulture.  



En effet, et s’il est indispensable de soutenir nos exploitations sur le court terme, ces dernières ont 

aussi besoin de pouvoir se projeter dans un cadre pérenne, condition indispensable à la sécurisation 

de nos exploitations et à leur transmission dans de bonnes conditions.  

 

Nous vous demandons donc respectueusement de bien vouloir porter ces revendications auprès du 

Gouvernement, afin que des mesures à la hauteur de la situation puissent être prises dans les meilleurs 

délais. 

 

Nous vous remercions par avance pour votre attention à cette requête, et restons à votre disposition 

pour toute rencontre ou échange sur ce sujet essentiel pour l’avenir de nos territoires. 

 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le préfet, l'expression de nos salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jean-François PORTARRIEU 

Député de la Haute-Garonne 

Co-président de l’ANEV 

 

 

Christian KLINGER  

Sénateur du Haut-Rhin 

Co-président de l’ANEV 

 

 

 

 

 

 

Les élus de la Marne cosignataires du courrier 

- Vincent LEGLANTIER - Conseiller municipal de Sézanne - Secrétaire-général de l’ANEV 

- Maxime MICHELET - Député de la Marne - Membre de l’ANEV 

- Cédric CHEVALIER - Sénateur de la Marne - Membre de l’ANEV 

- Christian BRUYEN - Sénateur de la Marne - Membre de l’ANEV 

- Anne-Sophie ROMAGNY - Sénatrice de la Marne - Membre de l’ANEV 

- Christine MAZY - Maire d’Epernay - Membre de l’ANEV 

- Antoine CHIQUET - Maire de Dizy - Membre de l’ANEV 

- Jonathan RODRIGUES – Conseiller départemental de la Marne – Membre de l’ANEV 

 

 

 


